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LA MUNICIPALITE JOUE LE JEU DU DIALOGUE SOCIAL !

Les Secrétaires des Unions
Départementales du Nord
et du Pas-de-Calais, Bernard
SOHET et Jean-Baptiste
KONIECZNY, ont organisé
une matinée spéciale d'in-
formations et d'échanges
sur les problématiques des
Comi tés  d ' en t r ep r i se
(Assurances CE, responsa-
bilité des élus, le 0,2% fonc-
tionnement et son utilisa-
tion). Les élus Force Ouvrière
dans les Comités d'entre-
prise des deux départements, ont donc été amenés en cars aux départs de Lille et de Lens dans le Parc
Bellewaerde en Belgique, le mercredi 21 mai 2008, où la matinée a été très studieuse (après l'accueil
petit déjeuner). 

Bernard SOHET et Jean-Baptiste KONIECZNY ont commencé par remercier les nombreux participants
à cette journée réservée aux élus des C.E, ainsi que nos partenaires qui ont rendu possible son organi-
sation.

Ils ont ensuite laissé la parole à l'animateur chargé de présenter les différentes tables rondes.Le groupe
LEGRAND FIDUCIAIRE a rappelé le rôle économique joué par les élus des C.E. et la possibilité qu'ils
ont de faire intervenir des experts-comptables pour analyser la situation économique de leurs entreprises.
Il a également rappelé l'obligation qui incombe à l'employeur dans la communications de certains docu-
ments aux Comités d'Entreprises.

Pour contacter LEGRAND-FIDUCIAIRE LILLE : T. 03 59 56 06 24

Un autre sujet est abordé : la formation des élus des C.E. Il est impératif que ces élus soient tenus infor-
més et formés de façon permanente. Il insiste sur l'importance de l'établissement de l'ordre du jour des
réunions du Comité. L'ordre du jour doit être établi par le Président et le Secrétaire. D'autre part, seul le
Secrétaire est habilité à rédiger le compte-rendu des réunions, et lui seul !

Une intervenante a entretenu l'assistance sur l'égalité professionnelle hommes-femmes, et l'obligation
qu'a l'employeur de respecter l'égalité salariale dans son entreprise.

Le représentant de l'AGEFIPH a mis en avant l'obligation pour l'employeur d'embaucher des salariés han-
dicapés (6%) et a fait constater que malheureusement, à l'heure actuelle, seulement 2/3 ne respectent
pas ce pourcentage. Des sanctions financières leur sont donc imposées. La plupart de ces employeurs
préfèrent s'acquitter des sanctions financière, plutôt que de mettre en place une politique d'insertion de
travailleurs handicapés dans leurs entreprises. Le représentant AGEPHIP rappelle que les élus peuvent
faire appel à son association pour des réflexions sur l'aménagement de certains postes pour les tra-
vailleurs handicapés. L'association leur indiquera comment faire pour obliger les employeurs à leur com-
muniquer les bilans sur le nombre de salariés handicapés employés dans l'entreprise.

Pour contacter lʼAGEFIPH : T. 03 20 14 57 20

Le représentant de l'APACE  rappelle le rôle et les missions de son association dans l'organisation des
œuvres Sociales au sein des Comités d'Entreprise (Billetteries  Parc, cinéma, etc.) mais aussi dans l'or-
ganisation de spectacles et de sorties.

Pour contacter lʼAPACE  : T. 03 20 52 68 30

L'URSSAF a alerté les élus sur leur responsabilité dans la gestion au quotidien des œuvres Sociales, en
particulier dans la délivrance aux personnels, de bons d'achats ou de chèques vacances.

La MACIF entretient l'assistance sur l'obligation pour les C.E. d'avoir une bonne assurance, en particulier
dans le cadre des  sorties qu'ils organisent. Il est obligatoire que les membres du Comité, eux aussi, soient
bien assurés lors de toutes  leurs missions, en cas d'accident.
Le représentant MACIF indique enfin que sa mutuelle est à la disposition des élus des C.E. pour toutes
sortes de renseignements.

Pour contacter la MACIF : T. 03 21 69 85 00

C'est à Jean-Baptiste KONIECZNY que revient de conclure cette matinée de travail. Il remercie encore
les 150 participants à cette manifestation, ainsi que tous les partenaires qui ont apporté bien des éclair-
cissements très utiles sur la vie des comités d'entreprises. Il revient ensuite sur cette obligation pour les
élus d'être informés et bien formés sur toutes les juridictions et jurisprudences, ce qui leur permettra d'évi-
ter que leurs responsabilités soient engagées. Dans ce cadre, Jean-Baptiste rappelle que les Unions
Départementales organisent chaque année des stages réservés aux élus des C.E., ce qui leur permet
d'être au "TOP". Il insiste sur l'importance d'inscrire de nouveaux élus pour ces stages et souligne que
le budget 0,2% fonctionnement alloué aux Comités d'Entreprise sert aussi à cela !!

Pour terminer, Jean-Baptiste, constatant la réussite de cette matinée, émet le souhait que de telles réunions
d'informations des C.E. soient plus fréquentes : Grand sujet de réflexion pour les U.D. !! Journée très
réussie.

Les secrétaires des U.D. se sont félicités de la réussite de cette journée, d'autant que les élus avaient
répondu très nombreux à leur appel.

� Jean-Baptiste 
au cours de son intervention

� Les intervenants partenaires de Force Ouvrière

Cʼest grâce à ces partenaires que cette journée a pu être organisée !!

Vincent HAUDEGOND, secrétaire général du syndicat des
Territoriaux de BULLY-LES-MINES, après avoir souhaité la bien-
venue. La présidence de l'assemblée générale est confiée à Jean-
Baptiste KONIECZNY, secrétaire général de l'U.D. F.O. du Pas-de-
Calais. 

Jean-Baptiste KONIECZNY ouvre l'assemblée en faisant un large
tour d'horizon sur la situation en France et en particulier dans
notre département du Pas-de-Calais. Il recommande de rester
mobilisé contre les réformes antisociales que le gouvernement
veut instaurer et nourrit de grosses craintes quant au maintien
des 35 heures, de la fonction publique, du développement de
l'emploi, du respect du droit syndical (en particulier à l'indépen-
dance des syndicats),  du droit de grève et de bien d'autres dos-
siers sensibles et primordiaux.

Il déplore le manque de concertation entre F.O. et les  autres organisations syndicales. Ces dernières "prêchant pour leur propre
paroisse", ne se soucient pas des dégâts qu'elles peuvent causer dans les négociations collectives.

Il rappelle que Force Ouvrière a engagé le combat  pour l'augmentation des salaires et du pouvoir d'achat et a exigé des négo-
ciations salariales. En ce qui concerne les retraites et la volonté du gouvernement d'allonger la durée de cotisation à 41 annui-
tés, il demande que tous les militants restent prêts à d'autres mobilisations.

Il insiste fortement sur l'extrême importance du résultat  des futures élections prud'homales de décembre 2008 pour la repré-
sentativité de notre organisation syndicale. 

Il demande à tous de rester vigilants quant à la défense du statut de la Fonction Publique.  Jean-Baptiste KONIECZNY démontre
que le gouvernement veut  "casser" ce statut en essayant par des moyens détournés de mettre à mal la Fonction Publique
Territoriale (introduction de CDD et CDI, création d'une convention collective du service public, etc.).   

Après l'allocution du secrétaire général de l'U.D., Vincent HAUDEGOND se félicite de l'esprit unitaire, revendicatif et mobi-
lisateur qui règne au sein de l'Union Départementale F.O. du Pas-de-Calais.

Son rapport d'activité consiste en un rappel des événements de 2007 qui fut une année bien chargée,  pendant laquelle Force
Ouvrière a engagé des négociations qui devraient déboucher sur un protocole d'accord satisfaisant dès le mois de juin 2008. Il
a été mandaté pour continuer les négociations et faire des propositions sur l'emploi et la gestion du personnel précaire et vaca-
taire (femmes de service, femme de ménage, CEC, animateur, etc.). 

Il évoque ensuite les réunions du Comité Technique Paritaire, pendant lesquelles FO est resté attentif sur le respect des statuts
et de la loi, mais aussi  au maintien d'un service public de qualité. Il remercie les militants pour leur implication dans le dossier
prioritaire  du Comité Hygiène et Sécurité. Il rappelle que la négociation sur le régime indemnitaire des agents, dans laquelle FO
avait pris l'initiative, avait abouti sur un  accord concernant l'augmentation dudit régime, mais aussi la possibilité de rendre le
système plus transparent et plus équitable.

Vincent se félicite encore que les bonnes relations qui règnent entre le syndicat FO et la mairie de Bully-les-Mines, ont permises
de trouver des solutions aux problèmes rencontrés par des camarades  sur leur poste de travail. Il souligne que la municipa-
lité joue le jeu du dialogue social ! 

Il tient enfin à remercier les camarades pour leur mobilisation dans les différentes manifestations de 2007 et du premier semestre
2008. Il remercie aussi  les nouveaux adhérents arrivés dans le syndicat FO des Territoriaux,  en constante progression.

Renaud KLINCKEMAILLIE, trésorier du syndicat ayant présenté son rapport de Trésorerie, l'élection du bureau a été effectuée.
Vincent AUDEGOND a été reconduit dans ses fonctions de secrétaire général et Olivier BROULIN a repris le flambeau laissé par
Renaud KLIMCKEMAILLIE. Renaud a été remercié pour son engagement sans faille et son militantisme qui a forcé le respect.

Le verre de l'amitié a mis un terme à l'assemblée générale.

� C'est devant une belle assistance que s'est déroulée l'assemblée
générale annuelle du syndicat des Territoriaux de Bully-les-Mines et
environs, le mardi 18  juin 2008. 

Une heureuse initiative :  la Journée d'informations
pour les comités d'entreprises dans le  parc bellewaerde (Belgique)

> > Intern@utes
Vite... www.udfo62.com

Votre site vous attend !!


